
HORAIRES BRUIT AUTORISES 

Lundi au Vendredi :  

8h – 12h et 14h – 19h30 

Samedi :  

9h – 12h et 15h – 19h 

Dimanche et Jours fériés :  

10h – 12h 

 



Les permanences du samedi sont tenues par le 

Maire et/ou les adjoints 


